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�omenclature des établissements qui ne peuvent être exploités qu’en vertu d’un permis dit d’exploitation 

Désignation de l’industrie 

ou de l’établissement 

Classe �ature des inconvénients Service à consulter 

Abattoirs et aires d’abattage I Odeurs, matières fécales ou 

putrides, fuite d’animaux, 

prolifération des rats, 

prolifération des mouches, 

danger de maladie 

professionnelle 

H 

Accumulateurs électriques 

1) Batteries industrielles 

a) d’une capacité 

maximum de 400 

ampères-heure  

b) d’une capacité 

supérieure à 400 

ampères-heure 

2) Installations fixes pour 

la charge 

d’accumulateurs  

a) Lorsque la 

génératrice ou 

l’appareil de 

charge a une 

puissance 

maximum d’un 

kilowatt 

b) lorsque la 

génératrice ou 

l’appareil de 

charge a une 

puissance 

supérieur à 1kw   

3) Réparations 

d’accumulateurs au 

plomb 

 

II 

 

 

 

I 

 

 

 

 

 

II 

 

 

 

 

 

 

I 

 

 

 

 

 

I 

 

 

 

 

Danger d’explosion, 

d’incendie, liquides acides, 

irritations des voies 

respiratoires 

Idem 

 

 

 

 

 

Idem 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Danger de maladie 

professionnelle  

 

 

 

 

 

 

H.T 

 

 

 

 

 

- 

 

 

 

 

 

 

H.T 

 

 

 

 

 

T. 

 

 

 

Acétylène 

1) Production de 

l’acétylène à 

l’exception de celle qui 

se fait dans les lampes 

portatives, les 

réverbères et les 

appareils portatifs 

quelconques ne pouvant 

contenir plus de 2 kilos 

de carbure 

2) Acétylène comprimé ou 

dissous  

 

Acides gras (Extraction des 

) : 

1) A l’aide d’une force 

motrice de 5kw 

maximum 

 

 

 

 

I 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(voir gaz) 

 

 

 

 

II 

 

 

 

 

 

Odeurs, danger d’explosion, 

d’incendie, d’intoxication, 

résidus solides odorants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Odeurs, résidus solides 

odorants, buées, danger 

d’incendie, pollution des 

eaux souterraines et 

superficielles. 

 

 

idem 

- 

 

 

 

T. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 
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2) A l’aide d’une force 

motrice supérieure 

supérieures à 5Kw 

 

 

I 

 

 

 

 

 

 

 

 

T 

 

Abattoirs et aires d’abattage I Odeurs, matières fécales ou 

putrides, fuite d’animaux, 

prolifération des rats, 

prolifération des mouches, 

danger de maladie 

professionnelle 

H 

Acides sulfureux 

(fabrication de l’-et des 

sullites) 

I Odeurs, émanations 

insalubres et nuisibles à la 

végétation 

H.T 

Acides sulfuriques 

(fabrication et concentration 

à l’air libre) 

I  

Odeurs, émanations 

insalubres et nuisibles à la 

végétation, pollution des 

eaux souterraines et 

superficielles, résidus 

solides nuisibles, fumées, 

irritation des voies 

respirations, danger 

d’accident. 

H.T 

Allumettes chimiques : 

1) Fabrication 

2) dépôts de plus de 50 kg 

 

I 

 

II 

Danger d’incendie et 

d’explosion 

Odeurs, danger d’incendie 

T 

 

- 

Aluminium (fabrication 

d’objet en)  

I Bruit, fumées, émanations 

nuisibles à la végétation, 

irritation des voies 

respiratoires. 

H.T 

Amidon (fabrication de l’) 

1) A l’aide d’une force 

motrice de 5kw 

maximum 

 

2) A l’aide d’une force 

motrice supérieure à 5 

kw  

 

II 

 

 

 

I 

 

Odeurs, émanations 

insalubres, pollution des 

eaux souterraines et 

superficielles  

Idem 

 

- 

 

 

 

H.T 

Arachides (Atelier de 

décorticage des) 

II Bruits, poussières, 

prolifération des rats, danger 

d'’ncendie 

- 

 

Benzols, homologues ou 

dérives (Ateliers où on 

utilise les) 

 

I 

 

Danger d’inecndie, 

d’explosion ou de maldie 

professionnelle. 

 

T 

Beurres (laitiers et fabriques 

de beurre, locaux où l’on 

manipule plus de 500 litres 

de lait par jour 

 

II 

Odeurs, bruit, pollution des 

eaux souterraines et 

superficielles, prolifération 

des mouches   

 

- 

Bitume : 

1) Refonte et mélange 

 

 

2) Dépôts   

 

I 

 

 

II 

 

Odeurs, danger d’incendie 

et de maladie 

professionnelle 

Danger d’incendie 

 

T.M 

 

 

T. 

Blocs, dalles, tuyaux etc., en 

béton ou en ciment 

(fabrication mécanique de) :  
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1) à l’aide d’une force 

motrice supérieure à 5 

kw 

2) à l’aide d’une force 

motrice de 5 kw 

maximum  

3) sans force motrice dans 

les circonscriptions 

urbaines    

 

I 

 

 

II 

 

 

II 

 

Bruits, trépidations, 

poussières 

 

Idem 

 

 

Bruis, poussières 

 

T. 

 

 

- 

 

 

- 

Bois : 

1) dépôt ou magasin de 

plus de 10 m
3
 

2) scieries et ateliers pour 

le travail mécanique du 

bois : 

a) à l’aide d’une force 

motrice de 5kw 

maximum 

b) à l’aide d’une force 

supérieure à 5 kW 

3) Atelier pour le travail 

manuel du bois dans les 

circonscriptions 

urbaines  

4) Usines d’imprégnation 

du bois 

 

II 

 

 

 

 

II 

 

 

I 

 

II 

 

 

 

I 

 

Danger d’incendie, 

poussières 

 

 

 

Danger d’incendie, bruits, 

trépidations, poussières 

 

Idem 

 

Danger d’incendie, bruits, 

trépidations, poussières 

 

 

Odeurs, danger d’incendie 

et  d‘intoxication  

 

- 

 

 

 

 

- 

 

 

T. 

 

- 

 

 

 

T 

 

Bonneterie 

1) à l’aide d’une force 

motrice de 5kw 

maximum 

2) à l’aide d’une force 

motrice supérieure à 

5kw 

 

 

II 

 

 

I 

 

 

Bruit, trépidations, danger 

d’incendie 

 

Idem 

 

 

 

- 

 

 

T. 

 

Boucheries et charcuterie 

(1) 

 

I 

 

Odeurs, prolifération des 

mouches et des rats, 

matières putrides, pollution 

des eaux souterraines et 

superficielles, danger de 

maladie professionnelle 

 

H. 

 

 

Boulangeries et pâtisseries 

 

II 

 

Odeurs, poussière, danger 

d’incendie et d’asphyxie, 

prrolifération des rats 

 

- 

 

 

Brasseries 

  

 

I 

 

Vapeurs, fumée, ,odeurs, 

bruit 

 

T. 

 

Briqueteries et tuileries 

1) permanentes  

 

 

 

 

 

2) temporaires (moins 

d’un an) 

 

 

I 

II 

 

 

Fumée, poussières, 

émanations insalubres et 

nuisibles à la végétation, 

irritation des voiies 

respiratoires, danger 

d’incendie 

Idem 

 

 

H.M.T 
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Brosses (fabrication de) : 

1) à l’aide d’une force 

motrice de 5kw 

maximum  

 

 

2) à l’aide d’une force 

motrice supérieure à 

5kw  

 

I 

 

 

 

 

II 

 

Odeurs, poussières, danger 

d’incendie et d’infection, 

pollution des eaux 

souterraines ou 

superficielles 

Idem 

 

- 

 

 

 

 

T. 

 

Broyeurs à mortier 

1) permanents 

 

2) temporaires (moins 

d’un an) 

 

I 

 

II 

 

 

Bruit, trépidations, 

poussières 

Idem 

 

 

T 

 

- 

 

 

Buanderies et blanchisseries 

1) A l’aide d’une force 

motrice de 5kw 

 

 

2) A l’aide d’une force 

motrice de 5kw 

maximum  

3) Sans force motrice dans 

les circonscriptions 

urbaines 

 

 

 

 

 

 

 

Vapeurs, bruit, danger de 

contagion, pollution des 

eaux souterraines ou 

superficielles  

Idem 

 

 

Idem 

 

 

 

T. 

 

Machine à vapeur : 

1) d’une puissance de 5 

kW maximum 

2) d’une puissance 

supérieure à 5 kW 

 

 

II 

 

I 

 

 

Vapeur, bruit, danger 

d’explosion 

Idem 

 

 

- 

 

T 

 

Magasins pour la vente au 

détail, où l’on diffuse de la 

musique au moyen de hauts-

parleurs (2)  

 

II 

 

Bruit 

 

- 

 

Margarine (fabrication de) 

 

I 

 

Danger d’incendie, 

émanations insalubres, 

pollution des eaux 

souterraines et superficielles 

 

H.T 

 

 

Maroquinerie (ateliers de) : 

1) à l’aide d’une force 

motrice de 5 kW 

maximum  

 

 

 

2) à l’aide d’une force 

motrice supérieure à 5 

kW 

 

 

 

 

II 

 

 

 

 

 

I 

 

 

 

 

 

Odeurs, résidus solides 

odorants bet nuisibles, 

émanations insalubres, 

pollution des eaux 

souterraines et superficielles 

Idem  

 

 

 

 

- 

 

 

 

 

 

H.T 

 

Matériaux de construction 

1) dépôts de plus de 5000 

kilos dans les 

 

II 

 

Bruit, danger 

d’incendie,prolifération des 

rats et des moustiques  
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circonscriptions urbaines  

 

Matières filamenteuses 

1) dépôts de plus de 1000 

kg dans les 

circonscriptions 

urbaines  

2) filature et retorderie 

3) préparation et 

opérations accessoires 

ou partielles telles que 

battage, cardage, 

échardonnage, 

égrenage, pressage, 

triage, etc. : 

a) à l’aide d’une force 

motrice de 5 kW 

maximum 

b) à l’aide d’une force 

motrice supérieure à 5 

kW    

 

 

II 

 

 

 

(voir à ces mots) 

 

 

 

 

 

 

 

II 

 

 

I 

 

 

 

Poussières, danger 

d’incendie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poussières, bruit, 

trépidations, danger 

d’incendie 

Idem 

 

 

 

- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 

 

 

T 

 

Mécanique (ateliers de) 

 

(voir construction) 

  

 

Ménageries permanentes  

 

II 

 

Odeurs, bruit, danger de 

fuite d’animaux, pollution 

des eaux souteraines et 

superficielles, prolifération 

des mouches  

 

- 

 

Métaux : 

1) travail des métaux 

n’entraînant pas de 

changement  dans leur 

nature 

a) à l’aide d’une force 

motrice de 5 kW 

maximum  

b) à l’aide d’une force 

motrice supérieure à 5 

kW 

c) sans force motrice dans 

les circonscriptions 

urbaines  

2) décapage et dérochage 

des métaux à l’aide 

d’acides  

3) fusion des forges  

 

4) production, raffinage et 

transformation par voie 

ignée, traitement 

métallurgique (hauts 

fourneaux, fours à cuve, 

fours électriques, 

cubilots, convertisseurs, 

appareils 

d’électrolyse) : (2) 

a) opérations effectuées 

 

 

 

 

 

 

II 

 

 

I 

 

 

II 

 

 

 

I 

 

 

(voir fonderies et forges) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poussières, fumée, bruit, 

trépidations, émanations 

insalubres  

Idem 

 

 

Idem 

 

 

 

Emanations acides 

désagréables et insalubres, 

eaux résiduaires acides, 

irritataion des voies 

respiratoires. 

Fumées, poussières, bruit, 

trépidations, émanations 

inslaubres et nuisibles poure 

la végétation, pollution des 

eaux souterraines et 

superficielles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

T.M 

 

T.M 
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dans les dépenses 

immédiates des mines 

et minières (2) 

b) opérations effectuées en 

dehors des dépendances 

immédiates des mines 

et minières (2)    

 

I 

 

 

 

I 

 

M 

 

 

 

M 

 

Minerais et matières 

assimilables (traitement 

des). Lavage, concentration, 

préparation mécanique, 

grillage, calcination, 

agglomération, etc. (2)  

 

I 

 

 

Poussières, fumées, 

émanations inslaubres, 

pollution des eaux 

souterraines et 

superficielles. 

 

M 

 

Mines et carrières 

(souterraines et à ciel 

ouvert) pour l’extraction des 

produits minéraux y compris 

les terres à briques et à 

tuiles, les sables et les 

graviers (7) 

- carrières (souterraines 

ou à ciel ouvert) pour 

l’extraction des produits 

minéraux, les produits 

minéraux ou exclus, 

mais y compris les 

terres à briques et à 

tuiles, les sables et les 

graviers (8) 

- carrières à ciel ouvert 

d’une production 

annuelle inférieure à 

1,200 m3 sans 

utilisation d’explosifs 

(8) 

- carrières à ciel ouvert, 

essentiellement 

provisoires (durée 

maximum 12 mois), en 

vue de l’extraction de 

matériaux  pour travaux 

peu importants (8). 

- Chaux : 

-   Four à cuves d’une 

capacité supérieure à 30 

m3 (8) 

 

       - fours à cuves d’une                   

capacité comprise entre 10 

et 30 m3 (8) 

 

- mines (souterraines ou à 

ciel ouvert) de 

substances concessibles 

aux termes de la 

législation (8) 

- exploitations minières 

par orpaillage (8)    

 

I 

 

 

 

 

 

 

I 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II 

 

 

 

 

 

II 

 

 

 

 

 

 

 

 

I 

 

 

 

II 

 

 

 

I 

 

 

 

 

 

Poussières, danger 

d’accident et d’explosion, 

prolifération des 

moustiques, danger de 

maladies professionnelles  

 

 

Poussières, dangers 

d’accidents, prolifération de 

moustiques, dangers de 

maladies 

professionnelles,danger 

d’explosion 

 

 

 

 

Poussières, dangers 

d’accidents, prolifération de 

moustiques, dangers de 

maladies professionnelles. 

 

 

Poussières, dangers 

d’accidents, prolifération de 

moustiques, dangers de 

maladies professionnelles 

 

 

 

 

 

Odeurs, fumée, émanations 

inslaubres et nuisibles à la 

végétation, danger 

d’asphyxie 

Odeurs, fumée, émantions 

insalubres et nuisibles à la 

végétation, danger 

d’asphyxie  

Poussières, dangers 

d’accidents, prolifération de 

moustiques, dangers de 

maladies professionnelles 

 

 

M 

 

 

 

 

 

 

H.M 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

H.M 

 

 

 

H.M 
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II 

 

 

 

 

Danger d’accidents, 

prolifération de moustqiues  

 

Mines et carrières 

(souterraines et à ciel 

ouvert) pour l’extraction des 

produits minéraux y compris 

les terres à briques et à 

tuiles, les sables et les 

graviers (7) 

- carrières (souterraines 

ou à ciel ouvert) pour 

l’extraction des produits 

minéraux, les produits 

minéraux ou exclus, 

mais y compris les 

terres à briques et à 

tuiles, les sables et les 

graviers (8) 

- carrières à ciel ouvert 

d’une production 

annuelle inférieure à 

1,200 m3 sans 

utilisation d’explosifs 

(8) 

- carrières à ciel ouvert, 

essentiellement 

provisoires (durée 

maximum 12 mois), en 

vue de l’extraction de 

matériaux  pour travaux 

peu importants (8). 

- Chaux : 

-   Four à cuves d’une 

capacité supérieure à 30 

m3 (8) 

 

       - fours à cuves d’une          

capacité comprise entre 10 

et 30 m3 (8) 

 

- mines (souterraines ou à 

ciel ouvert) de 

substances concessibles 

aux termes de la 

législation (8) 

- exploitations minières 

par orpaillage (8)    

  

 

  

 

 

I 

 

 

 

 

 

 

I 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II 

 

 

 

 

 

II 

 

 

 

 

 

 

 

 

I 

 

 

 

II 

 

 

 

I 

 

 

 

 

 

II 

 

 

 

 

Poussières, danger 

d’accident et d’explosion, 

prolifération des 

moustiques, danger de 

maladies professionnelles  

 

 

Poussières, dangers 

d’accidents, prolifération de 

moustiques, dangers de 

maladies 

professionnelles,danger 

d’explosion 

 

 

 

 

Poussières, dangers 

d’accidents, prolifération de 

moustiques, dangers de 

maladies professionnelles. 

 

 

Poussières, dangers 

d’accidents, prolifération de 

moustiques, dangers de 

maladies professionnelles 

 

 

 

 

 

Odeurs, fumée, émanations 

inslaubres et nuisibles à la 

végétation, danger 

d’asphyxie 

Odeurs, fumée, émantions 

insalubres et nuisibles à la 

végétation, danger 

d’asphyxie  

Poussières, dangers 

d’accidents, prolifération de 

moustiques, dangers de 

maladies professionnelles 

 

 

Danger d’accidents, 

prolifération de moustqiues  

 

M 

 

 

 

 

 

 

H.M 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

H.M 

 

 

 

H.M 

 

 

Minoteries (de froment, 

manioc, maïs, d’os, etc.) : 

1) à l’aide d’une force 

 

 

 

II 

 

 

 

Odeurs, poussières, bruit, 

 

 

 

- 
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motrice de 10 kW 

maximum 

2) à l’aide d’une force 

motrice supérieure à 10 

kW 

3) sans force motrice dans 

les circonscriptions 

urbaines  

 

 

I 

 

 

II 

prolifération des rats 

 

Odeurs, pousières, bruit, 

prolifération des rats 

 

 

Idem  

 

 

T 

 

 

 

- 

 

Moteurs fixes à combustion 

interne ou à explosion : 

1) d’une puissance de 10 

kW maximum 

 

2) d’une puissance 

supérieure à 10 kW 

 

 

 

 

II 

 

 

I 

 

 

 

 

 

Fumées, bruit, trépidations, 

danger d’intoxication 

Idem 

 

 

 

 

 

T 

 

 

T 

 

 

Ouate (fabrication d’) 

 

I 

 

Poussières, danger 

d’incendie  

 

T 

 

Oxygène (fabrication 

industrielle d’) 

 

I 

 

Danger d’incendie et 

d’explosion  

 

T 

 

Papier, carton, pâte à papier 

(fabrication de) 

 

I 

 

Poussières, odeurs, vapeurs, 

émnations insalubres, 

danger d’incendie, pollution 

dees eaux souterraines et 

superficielles  

 

H.T 

 

 

Peintures (dépôts ou emploi 

de) émettant des vapeurs 

inflammables, incommodes 

ou toxiques 

 

I 

 

 

Odeurs, danger d’incendie, 

d’explosion et de maladies 

professionnelles 

 

T 

 

Pierres naturelles ou 

artificielles, produits en 

fibrociment et autres 

produits similaires (atelier 

pour le travail des) : 

1) à l’aide d’une force 

motrice de 5 kW 

maximum 

2) à l’aide d’une force 

motrice supérieure à 5 

kW  

 

 

 

 

 

 

II 

 

 

I 

 

 

 

 

 

 

 

Bruit, poussières, danger de 

maladies professionnelles 

Idem  

 

 

 

 

 

 

- 

 

 

T 

 

Poissons  

1) dépôts de poisson 

séché, fumé ou salé 

2) ateliers pour le saurage, 

la salaison ou le 

séchage  

3) dépôts de poisson frais 

et poissonneries en 

général 

4) pêcheries mécaniques  

 

 

II 

 

II 

 

 

II 

 

 

I 

 

 

 

Odeurs, résidus odorants, 

émanations insalubres 

Odeurs, résidus odorants, 

danger d’incendie 

 

Odeurs, résidus odorants, 

danger d’infection 

 

Danger d’accident 

 

 

 

- 

 

- 

 

 

- 

 

 

T 
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Poteries  II Fumées, émanations 

insalubres, danger 

d’incendie 

- 

 

Procédés de travail ou 

machines pouvant 

occasionner un choc ou un 

bruit nuisible ou incommode 

 

II 

 

 

 

 

 

Machine à vapeur : 

3) d’une puissance de 5 

kW maximum 

4) d’une puissance 

supérieure à 5 kW 

 

 

II 

 

I 

 

 

Vapeur, bruit, danger 

d’explosion 

Idem 

 

 

- 

 

T 

 

Magasins pour la vente au 

détail, où l’on diffuse de la 

musique au moyen de hauts-

parleurs (2)  

 

II 

 

Bruit 

 

- 

 

Margarine (fabrication de) 

 

I 

 

Danger d’incendie, 

émanations insalubres, 

pollution des eaux 

souterraines et superficielles 

 

H.T 

 

 

Maroquinerie (ateliers de) : 

3) à l’aide d’une force 

motrice de 5 kW 

maximum  

 

 

 

4) à l’aide d’une force 

motrice supérieure à 5 

kW 

 

 

 

 

II 

 

 

 

 

 

I 

 

 

 

 

 

Odeurs, résidus solides 

odorants bet nuisibles, 

émanations insalubres, 

pollution des eaux 

souterraines et superficielles 

Idem  

 

 

 

 

- 

 

 

 

 

 

H.T 

 

Matériaux de construction 

1) dépôts de plus de 5000 

kilos dans les 

circonscriptions urbaines  

 

II 

 

Bruit, danger 

d’incendie,prolifération des 

rats et des moustiques  

 

 

Matières filamenteuses 

4) dépôts de plus de 1000 

kg dans les 

circonscriptions 

urbaines  

5) filature et retorderie 

6) préparation et 

opérations accessoires 

ou partielles telles que 

battage, cardage, 

échardonnage, 

égrenage, pressage, 

triage, etc. : 

c) à l’aide d’une force 

motrice de 5 kW 

maximum 

d) à l’aide d’une force 

 

 

II 

 

 

 

(voir à ces mots) 

 

 

 

 

 

 

 

II 

 

 

I 

 

 

Poussières, danger 

d’incendie  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poussières, bruit, 

trépidations, danger 

d’incendie 

Idem 

 

 

- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 

 

 

T 
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motrice supérieure à 5 

kW    

  

 

Mécanique (ateliers de) 

 

(voir construction) 

  

 

Ménageries permanentes  

 

II 

 

Odeurs, bruit, danger de 

fuite d’animaux, pollution 

des eaux souteraines et 

superficielles, prolifération 

des mouches  

 

- 

 

Métaux : 

5) travail des métaux 

n’entraînant pas de 

changement  dans leur 

nature 

d) à l’aide d’une force 

motrice de 5 kW 

maximum  

e) à l’aide d’une force 

motrice supérieure à 5 

kW 

f) sans force motrice dans 

les circonscriptions 

urbaines  

6) décapage et dérochage 

des métaux à l’aide 

d’acides  

7) fusion des forges  

 

8) production, raffinage et 

transformation par voie 

ignée, traitement 

métallurgique (hauts 

fourneaux, fours à cuve, 

fours électriques, 

cubilots, convertisseurs, 

appareils 

d’électrolyse) : (2) 

c) opérations effectuées 

dans les dépenses 

immédiates des mines 

et minières (2) 

d) opérations effectuées en 

dehors des dépendances 

immédiates des mines 

et minières (2)    

 

 

 

 

 

 

II 

 

 

I 

 

 

II 

 

 

 

I 

 

 

(voir fonderies et forges) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I 

 

 

 

I 

 

 

 

 

 

 

Poussières, fumée, bruit, 

trépidations, émanations 

insalubres  

Idem 

 

 

Idem 

 

 

 

Emanations acides 

désagréables et insalubres, 

eaux résiduaires acides, 

irritataion des voies 

respiratoires. 

Fumées, poussières, bruit, 

trépidations, émanations 

inslaubres et nuisibles poure 

la végétation, pollution des 

eaux souterraines et 

superficielles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

T.M 

 

T.M 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M 

 

 

 

M 

 

Minerais et matières 

assimilables (traitement 

des). Lavage, concentration, 

préparation mécanique, 

grillage, calcination, 

agglomération, etc. (2)  

 

I 

 

 

Poussières, fumées, 

émanations inslaubres, 

pollution des eaux 

souterraines et 

superficielles. 

 

M 

 

Mines et carrières 

(souterraines et à ciel 

ouvert) pour l’extraction des 

produits minéraux y compris 

 

I 

 

 

 

 

Poussières, danger 

d’accident et d’explosion, 

prolifération des 

moustiques, danger de 

 

M 
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les terres à briques et à 

tuiles, les sables et les 

graviers (7) 

- carrières (souterraines 

ou à ciel ouvert) pour 

l’extraction des produits 

minéraux, les produits 

minéraux ou exclus, 

mais y compris les 

terres à briques et à 

tuiles, les sables et les 

graviers (8) 

- carrières à ciel ouvert 

d’une production 

annuelle inférieure à 

1,200 m3 sans 

utilisation d’explosifs 

(8) 

- carrières à ciel ouvert, 

essentiellement 

provisoires (durée 

maximum 12 mois), en 

vue de l’extraction de 

matériaux  pour travaux 

peu importants (8). 

- Chaux : 

-   Four à cuves d’une 

capacité supérieure à 30 

m3 (8) 

 

       - fours à cuves d’une                          

capacité comprise entre 10 

et 30 m3 (8) 

 

- mines (souterraines ou à 

ciel ouvert) de 

substances concessibles 

aux termes de la 

législation (8) 

- exploitations minières 

par orpaillage (8)    

  

 

  

 

 

 

 

I 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II 

 

 

 

 

 

II 

 

 

 

 

 

 

 

 

I 

 

 

 

II 

 

 

 

I 

 

 

 

 

 

II 

 

 

 

maladies professionnelles  

 

 

Poussières, dangers 

d’accidents, prolifération de 

moustiques, dangers de 

maladies 

professionnelles,danger 

d’explosion 

 

 

 

 

Poussières, dangers 

d’accidents, prolifération de 

moustiques, dangers de 

maladies professionnelles. 

 

 

Poussières, dangers 

d’accidents, prolifération de 

moustiques, dangers de 

maladies professionnelles 

 

 

 

 

 

Odeurs, fumée, émanations 

inslaubres et nuisibles à la 

végétation, danger 

d’asphyxie 

Odeurs, fumée, émantions 

insalubres et nuisibles à la 

végétation, danger 

d’asphyxie  

Poussières, dangers 

d’accidents, prolifération de 

moustiques, dangers de 

maladies professionnelles 

 

 

Danger d’accidents, 

prolifération de moustqiues  

 

 

 

H.M 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

H.M 

 

 

 

H.M 

 

 

Mines et carrières 

(souterraines et à ciel 

ouvert) pour l’extraction des 

produits minéraux y compris 

les terres à briques et à 

tuiles, les sables et les 

graviers (7) 

- carrières (souterraines 

ou à ciel ouvert) pour 

l’extraction des produits 

minéraux, les produits 

minéraux ou exclus, 

mais y compris les 

 

I 

 

 

 

 

 

 

I 

 

 

 

 

 

 

Poussières, danger 

d’accident et d’explosion, 

prolifération des 

moustiques, danger de 

maladies professionnelles  

 

 

Poussières, dangers 

d’accidents, prolifération de 

moustiques, dangers de 

maladies 

professionnelles,danger 

d’explosion 

 

M 

 

 

 

 

 

 

H.M 
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terres à briques et à 

tuiles, les sables et les 

graviers (8) 

- carrières à ciel ouvert 

d’une production 

annuelle inférieure à 

1,200 m3 sans 

utilisation d’explosifs 

(8) 

- carrières à ciel ouvert, 

essentiellement 

provisoires (durée 

maximum 12 mois), en 

vue de l’extraction de 

matériaux  pour travaux 

peu importants (8). 

- Chaux : 

-   Four à cuves d’une 

capacité supérieure à 30 

m3 (8) 

 

       - fours à cuves d’une                          

capacité comprise entre 10 

et 30 m3 (8) 

 

- mines (souterraines ou à 

ciel ouvert) de 

substances concessibles 

aux termes de la 

législation (8) 

- exploitations minières 

par orpaillage (8)    

  

 

  

 

 

 

 

 

II 

 

 

 

 

 

II 

 

 

 

 

 

 

 

 

I 

 

 

 

II 

 

 

 

I 

 

 

 

 

 

II 

 

 

 

 

 

 

 

Poussières, dangers 

d’accidents, prolifération de 

moustiques, dangers de 

maladies professionnelles. 

 

 

Poussières, dangers 

d’accidents, prolifération de 

moustiques, dangers de 

maladies professionnelles 

 

 

 

 

 

Odeurs, fumée, émanations 

inslaubres et nuisibles à la 

végétation, danger 

d’asphyxie 

Odeurs, fumée, émantions 

insalubres et nuisibles à la 

végétation, danger 

d’asphyxie  

Poussières, dangers 

d’accidents, prolifération de 

moustiques, dangers de 

maladies professionnelles 

 

 

Danger d’accidents, 

prolifération de moustqiues  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

H.M 

 

 

 

H.M 

 

 

Minoteries (de froment, 

manioc, maïs, d’os, etc.) : 

4) à l’aide d’une force 

motrice de 10 kW 

maximum 

5) à l’aide d’une force 

motrice supérieure à 10 

kW 

6) sans force motrice dans 

les circonscriptions 

urbaines  

 

 

 

II 

 

 

I 

 

 

II 

 

 

 

Odeurs, poussières, bruit, 

prolifération des rats 

 

Odeurs, pousières, bruit, 

prolifération des rats 

 

 

Idem  

 

 

 

- 

 

 

T 

 

 

 

- 

 

Moteurs fixes à combustion 

interne ou à explosion : 

3) d’une puissance de 10 

kW maximum 

 

4) d’une puissance 

supérieure à 10 kW 

 

 

 

 

II 

 

 

I 

 

 

 

 

 

Fumées, bruit, trépidations, 

danger d’intoxication 

Idem 

 

 

 

 

 

T 

 

 

T 
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Ouate (fabrication d’) I Poussières, danger 

d’incendie  

T 

 

Oxygène (fabrication 

industrielle d’) 

 

I 

 

Danger d’incendie et 

d’explosion  

 

T 

 

Papier, carton, pâte à papier 

(fabrication de) 

 

I 

 

Poussières, odeurs, vapeurs, 

émnations insalubres, 

danger d’incendie, pollution 

dees eaux souterraines et 

superficielles  

 

H.T 

 

 

Peintures (dépôts ou emploi 

de) émettant des vapeurs 

inflammables, incommodes 

ou toxiques 

 

I 

 

 

Odeurs, danger d’incendie, 

d’explosion et de maladies 

professionnelles 

 

T 

 

Pierres naturelles ou 

artificielles, produits en 

fibrociment et autres 

produits similaires (atelier 

pour le travail des) : 

3) à l’aide d’une force 

motrice de 5 kW 

maximum 

4) à l’aide d’une force 

motrice supérieure à 5 

kW  

 

 

 

 

 

 

II 

 

 

I 

 

 

 

 

 

 

 

Bruit, poussières, danger de 

maladies professionnelles 

Idem  

 

 

 

 

 

 

- 

 

 

T 

 

Poissons  

5) dépôts de poisson 

séché, fumé ou salé 

6) ateliers pour le saurage, 

la salaison ou le 

séchage  

7) dépôts de poisson frais 

et poissonneries en 

général 

8) pêcheries mécaniques  

 

 

II 

 

II 

 

 

II 

 

 

I 

 

 

 

Odeurs, résidus odorants, 

émanations insalubres 

Odeurs, résidus odorants, 

danger d’incendie 

 

Odeurs, résidus odorants, 

danger d’infection 

 

Danger d’accident 

 

 

 

- 

 

- 

 

 

- 

 

 

T 

 

Poteries  

 

II 

 

Fumées, émanations 

insalubres, danger 

d’incendie 

 

- 

 

Procédés de travail ou 

machines pouvant 

occasionner un choc ou un 

bruit nuisible ou incommode 

 

II 

 

 

 

 

 

Produits chimiques non 

spécialement désignés 

(fabrication de) 

 

I 

 

Odeurs, émanations 

insalubres  

 

T 

 

 

Projections 

cinématographiques (emploi 

des appareils servant à des) 

 

II 

 

Danger d’incendie et 

panique  

 

- 

 

Projections 

 

II 

 

Danger d’incendie et 

 

- 
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cinématographiques (emploi 

des appareils servant à des) 

panique  

 

Pyrèthre  

1) séchage  

 

2) toutes opérations de 

traitement  

 

 

II 

 

I 

 

 

 

Danger d’incendie et 

d’asphyxie  

Poussières danger 

d’incendie  

 

 

- 

 

T 

 

Quinquina  

1) séchage 

 

2) toutes opérations de 

traitement 

 

 

II 

 

I 

 

 

 

Danger d’incendie et 

d’asphyxie 

Poussières, danger 

d’incendie 

 

 

- 

 

T 

 

Réfractaires (fabrication de 

produits en terre) : 

1) à l’aide d’une force 

motrice de 5 kW 

maximum 

2) à l’aide d’une force 

motrice supérieure à 5 

kW 

 

 

 

 

 

 

I 

 

 

 

Fumée, poussières, danger 

de mladie professionnelle 

 

Idem  

 

 

 

 

- 

 

I 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Notes : 

 

1° lorsque l’industrie ou l’établissement visé constitue une dépendance d’une mine, d’une usine de traitement ou  

d’une carrière permanente, le service des mines est le seul compétent. 

(*)  H= Hygiène  

M= Mines  

T= Travail 

2° les renvois  (1) et (2) etc. indiquent que la rubrique correspondante a fait l’objet d’une modification résultant 

respectivement : 

(1) de l’Ord. du 26 août 1954 

(2) de l’Ord. du 3 avril 1956 

(3) de l’Ord.du 30 novembre 1956 

(4) de l’Ord. du 20 février 1957 

(5) de l’Ord.du 25 mai 1957 

(6) de l’Ord. du 12 octobre 1958 

(7) de l’Ord. du 17 décembre 1958 

(8) de l’Ord. du 23 février 1960.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


